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Art. 136 LGC La résolutÏon, qui s'exprime sous la forme d'une déclaration ou d'un voeu, porte sur
un sujet d'actuaiité ou sur un objet traité par le GC. Elle peut être déposée par un député, une
commission ou un groupe politique. Elle n'a pas d'effet contraignant pour son destinataire.
Pour que la résolution soit traitée, il est nécessaire qu'elle soit soutenue par au moins vingt
députés. Elle est portée à l'ordre du jour d'une séance plénière et mise en discussion ; elle peut être
amendée avant d'être soumise au vote. Jusqu'au vote de la résolution par le GC, l'auteur de celle-ci
peut la retirer. Si la résolution est adoptée et qu'ellé consiste en un vœu, le CE informè le GC de la
suite qui lui a été donnée.
Délai de réponse dès le renyoi au CE : trois mois.

Titre de la résolution

Pour une presse romande variée et vivante !

Texte déposé

L'annonce faite le 23, janvier 2Q17 par le groupe Ringier de l'arrêt de la publication du magazine
I'Hebdo dès le 2 février vient s'ajouter à une lôngue liste de mauvaises nouvelles pour la presse
romande, qui voit depuis des années des titres et des emplois disparaître.

Le poids de grands groupes éditoriaux sur les principaux titres romands et la situation de quasi
duopole qui en résulte pose la question de la diversité des opinions et des medias. Or, une presse
variée et vivante, suscitant le débat d'idées et se faisant le vecteur de positions contradictoires est
un outil indispensable à tout système démocratique.

"Le Grand conseil demande au Conseil d'Etat de tout mettre en oeuvre pour préserver et
promouvoir l'implantation dans notre canton et eri Suisse romande d'«âditeurs de médias
de qualité se faisant écho d'un large spectre d'opinions et d'idées".
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch


